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BILAN MID-TERM
1/1/2020 > 31/12/2022

Nom officiel : Agence du stationnement de la Région de 
Bruxelles-Capitale

Date de création : 22 janvier 2009 (ordonnance)

Société anonyme de droit public
(actionnaire : Région de Bruxelles-Capitale : 100%)

Date de création de la S.A. : 28 janvier 2011

Objet : Ordonnance du 6 juillet 2022. 14 missions d’intérêt 
général (dont une commerciale : le contrôle du
 stationnement en voirie)

Partenaire de : Anderlecht, Berchem, Evere, Forest, 
Ganshoren, Ixelles, Jette,  Molenbeek, Schaerbeek.
Koekelberg depuis le 1er juin 2020.

Numéro 1 belge du stationnement automobile en voirie

Opérateur de référence unique à Bruxelles en matière de stationnement vélo suite à la reprise de Cycloparking 
(janvier 2021)

1. IDENTITÉ

1. NOTORIÉTÉ

3. PERFORMANCES

10 COMMUNES DÉLÈGUENT
places réglementées en gestion

282 > 337
Personnel

2019 = 31.394.899 € 
2021 = 42.398.072,64 €
Total du bilan

2019 = 37.466.972 €
2021 = 80.034.783,06 €
Produit d'exploitation

2019 > 5.933.910,44 €
2022 > 24.518.302,57 €
Rétrocession aux communes

9.066.960 > 37.822.952    +317%
Contrôles de stationnement

719.394 > 1.920.128    +167%
Redevances

190.501 > 148.568
*Changement de règlement à Anderlecht

Cartes de dérogation communales actives

3.098 > 5.471
Cartes de dérogation régionales actives

€

bilan mid-term   1/1/2020 < 31/12/2022



Clôture des comptes 2021: avis du commissaire aux comptes sans réserve sur le bilan et maintien 
mécanique de l'abstention sur le compte de résultat (rappel: abstention générale pour la clôture 2020)

Mise en place d'un département de contrôle et d'audit interne (2021)

Adoption du contrat de gestion 2022-2026 (juin 2021)

Adoption de la nouvelle ordonnance stationnement (juillet 2022)

Rétrocession aux communes : 
recettes nettes du contrôle et de la perception du stationnement reversées aux communes.

Redevance :
rétribution réclamée à la suite d’un contrôle de stationnement constatant un véhicule en infraction au règlement communal relatif au 
stationnement (durée et cartes de dérogation).

Carte de dérogation régionale : 
carte de stationnement valable sur tout le territoire régional et réservée notamment aux prestataires de soins médicaux et aux profession-
nels en intervention.

Carte de dérogation communale :
carte de stationnement octroyée aux habitants d'une commune et valable uniquement sur ce territoire ou une partie de celui-ci.

4. MISSIONS ACCOMPLIES

RESSOURCES HUMAINES

CLIENTS

GLOSSAIRE

STATIONNEMENT HORS VOIRIE STATIONNEMENT VÉLO

Adoption d'un cadre linguistique (juin 2021)

Adoption des nouveaux statuts du personnel (septembre 2022)

Régime des 4 jours par semaine pour les 180 stewards (2021, 1ère organisation bruxelloise)

Diminution significative du temps d'attente pour les appels téléphoniques

Prise en charge des messages : J+1 pour les cartes de dérogation, J+3 pour les réclamations

Traitement de 16.540 requêtes par mois et 1.100 appels par jour

OBJECTIFS 2023

Cour des comptes : avis sans réserve du commissaire aux comptes sur le bilan 2022

Personnes présentant un handicap : généralisation des facilités (campagnes vers les associations
et sur les réseaux sociaux): bouton PMR sur les horodateurs, le site web et l'application 4411
(+ liste de dérogation)

Plaques étrangères : nouveau cadre légal facilitant la mise en oeuvre de la pose de sabots,
établi par l'ordonnance de juillet 2022. Etude Ernst & Young (résultats attendus pour la mi-2023)

Zones de recharge : Mise en place d'un contrôle systématique

1.456 > 1.506 +3,4%
places de parking en P+R
(UZ, Herrmann-Debroux, Delta, Stalle, Crainhem, Lennik, Ceria, Roodebeek) 

(VGC Comenius, Parvis Saint-Gilles, Edith Cavell) 

(Loi, Miroir, Lennik, 2 portes, Porte de Hal (30%), Simonis)

2.907 > 2.907
places de stationnement en parkings rotatifs

1 > 3 +200%
parkings privés en gestion 

3.644 > 6.203 +70,2%
places sécurisées gérées par parking.brussels
(parkings compris) avec la reprise de Cycloparking
au 1er janvier 2021 (y compris les boxes communaux
intégrés à la plateforme)
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